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                 FICHE-SYNTHÈSE | MISSION DE CONSEIL
Mission de réflexion portant sur la définition d’un schéma directeur 
des espaces publics du centre village de la commune de Vins-sur-Caramy.
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CONSEIL AUX COLLECTIVITÉS -  CAUE VAR
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                 FICHE-SYNTHÈSE | MISSION DE CONSEIL
Mission de réflexion sur la définition d’un schéma directeur 
des espaces publics du centre du village
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La municipalité de Vins-sur-Caramy est 
désireuse de préserver la qualité de vie 
de la commune. Elle est attentive au 
développement démographique modeste 
mais continu qu’elle souhaite maîtriser et 
accompagner par une amélioration du 
cadre de vie et du fonctionnement urbain. 
La municipalité sollicite le CAUE Var pour 
l’accompagner dans sa réflexion globale 
sur l’aménagement des espaces publics du 
centre-village et de ses abords. Cette réflexion 
devra permettre l’établissement d’un schéma 
d’aménagement des différents espaces à 
partir d’une analyse de leurs fonctionnements 
et de leurs connexions.

Commune : 
Vins-sur-Caramy
Territoire :
Provence verte
Année : 2025
Ref : Y357- U-VSC-25-1010

OBJET DE LA QUESTION POSÉE

MISSION DU CAUE VAR
La mission du CAUE a consisté à élaborer 
un dossier de conseil et d’aide à la décision. 
Cette réflexion sur le contexte urbain global 
s’appuie sur deux ateliers participatifs, qui ont 
permis de réaliser un plan-guide des espaces 
publics avec des préconisations. 

Améliorer le cadre de vie par un travail sur les 
espaces publics et les cheminements doux selon 
trois axes de réflexion : 

1- Améliorer le cadre de vie : Créer ou maintenir 
des lieux de vie, limiter l’usage de la voiture dans 
le centre-historique et optimiser le stationnement. 
Soutenir l’activité économique et touristique. 
Orientations : Mettre en valeur les trois portes 
d’entrée, requalifier les espaces urbains prioritaires. 

2- Renforcer les circulations douces : Anticiper 
les évolutions de mobilité, améliorer l’organisation 
de l’espace public pour une meilleure cohabitation 
entre les usagers, créer des zones conviviales. 
Orientations : Organiser les circulations douces 
entre les trois portes d’entrée, sécuriser les 
déplacements doux, poursuivre la mise en valeur 
des berges du Caramy. 

3- Maintenir les qualités végétales : Valoriser 
l’identité locale, promouvoir la biodiversité, réduire 
les ilots de chaleurs urbains, renforcer l’attractivité 
résidentielle et touristique. Orientations : Valoriser 
le patrimoine lié à l’eau, préserver les espaces verts 
existants, les arbres isolés et les lisières à l’entrée du 
village. 

POUR RÉSUMER

Vue  du village
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